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Préambule

1) 	 Philosophie et particularités du dispositif  
	 d’éducation permanente

Des différentes rencontres et ateliers organisés entre le public, les instan-
ces et l’équipe de la mpa afin d’optimiser nos services au public associatif 
et de faire évoluer nos pratiques pédagogiques, sont apparus un désir et 
un besoin de modélisation des pratiques de la mpa.

Désir : accompagner les associations par une démarche transversale, 
commune à tous les services et aux animateurs-conseils, cette démarche  
devenant une pratique systématique de découverte et de précision des 
attentes afin de déterminer avec justesse la nature de l’encadrement 
dont l’association a besoin. Le tout dans le respect d’une programmation  
précise, dans les limites des ressources humaines et des attentes.

Besoin : installer une dynamique respectueuse des principes de l’éduca-
tion permanente, avec un volume de demandes important (près de 1000 
associations dans le réseau de la mpa), de natures les plus diverses (de-
mandes de formations « à la carte », missions particulières des C.A., des 
animateurs-conseils, bien-être sur le lieu de travail, épanouissement per-
sonnel, conduite et gestion de projets…).

Préambule
Préambule
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Des informations peuvent être obtenues auprès de la mpa :  
info@mpa80.be

Néanmoins, les secteurs de formations et de développement d’outils  
pédagogiques suivants peuvent être considérés comme des matières  
récurrentes traitées par nos services :

1.	 L’asbl
2.	 La Comptabilité des asbl
3.	 L’Emergence et la conduite de projets
4.	 Les Forums associatifs
5.	 Jeunes artistes
6.	 La Photographie
		  a : La Technique
		  b : Le Flash
7.	 L’Expo associative
8.	 Le Système de Publication Pour l’Internet Partagé : SPIP
9.	 La Web Radio «Route90.be»
10.	 La Web TV «FullTV»
11.	 Animer un Espace Public Numérique : EPN
12.	 L’Hebdo-mail « MPA Express »
13.	 L’Infographie et le Graphisme
14.	 Le Magazine « Impact associatif»

La démarche d’éducation permanente mise en place par la maison pour 
associations s’appuie sur trois éléments indissocciables et complémentai-
res: 
	 1.	 L’outil pédagogique qui constitue le support technique  
		  et méthodologique
	 2.	 La formation qui est le moment d’animation et de réflexion basé 	
		  sur les outils
	 3.	 L’animateur-conseil qui constitue le lien entre l’outil, la formation 
		  et le public-cible, les acteurs de la vie associative.
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Cinq principes se sont alors imposés, qui sont tout à la fois la philosophie 
qui guide le traitement des demandes, l’originalité et les points forts du 
projet de la maison pour associations :

	 - transversalité
	 - partenariat
	 - modularité
	 - mise en séquences
	 - appui logistique

- transversalité des formulaires et pratiques professionnelles, d’un 
animateur-conseil à l’autre ;

- partenariat entre les différents animateurs-conseils sur base de la pré-
cision des attentes, et partenariat avec l’association demandeuse, véritable 
acteur de son développement ;

- modularité des formations et outils pédagogiques afin de personnali-
ser et d’adapter au mieux la réponse aux demandes des associations ;

- traitement en séquences, permettant à chaque association d’évo-
luer au gré de ses possibilités tout en bénéficiant d’un coaching des ani-
mateurs de la mpa, le temps nécessaire à l’appropriation des outils et à 
l’acquisition de son autonomie ;

- appui logistique de deux types :
	 . 	 appui permettant le développement optimal des projets des 
		  associations (salles de réunions, hall polyvalent, matériel divers)
	 . 	 support logistique à la communication, développé en interne ou  
		  en partenariat et permettant une visibilité maximale des projets 
	  	 des associations (webzine, site internet, « Impact », « route 90 »,  
		  « full TV »…).

2) 	 Programme de formations et outils pédagogiques  
	 adaptés

L’évolution des demandes, législation, pratiques d’animation et des  
techniques, de notre questionnement aussi, par rapport à la réponse à  
donner à cette évolution font que le programme des formations et les 
outils pédagogiques sont en constante adaptation.

Outil
pédagogique

FormationAnimateur
- conseil

Public-cible:
Acteurs de la 
vie associative
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Objectifs
et méthode

Depuis 1921, la loi belge permet l’exercice d’un régime de liberté d’association.

Il s’agit d’une des bases des libertés dans notre pays. Qu’est-ce qu’une ASBL ? Une 
Association Sans But Lucratif, c’est-à-dire une structure qui ne se livre pas à des 
opérations industrielles ou commerciales et qui ne cherche pas à procurer à ses 
membres un gain matériel. Une association sans but lucratif est donc un groupe-
ment de personnes physiques ou morales qui exercent une activité ayant un but 
désintéressé. La loi définit la personnalité juridique du projet. Les membres d’une 
ASBL disposent donc d’une responsabilité limitée; cela ne signifie évidemment 
pas que la fraude, les  malversations ou une mauvaise gestion sont permises.  
Par ailleurs, le statut d’ASBL (association sans but lucratif ) est nécessaire pour 
obtenir des subventions.

La constitution d’une ASBL découle généralement de la volonté pour celles et 
ceux qui exercent une activité de lui donner une couverture juridique.  Il s’agit 
donc de faire de ces « travailleurs » des gestionnaires d’ASBL.  L’essentiel étant 
dès lors d’en faire des praticiens de la loi sur les ASBL et non des théoriciens.  Que 
ce soit en entretien individuel ou collectif, le service juridique de la mpa propose 
une interprétation des textes légaux et une mise en pratique immédiate adaptée 
aux vécus des gestionnaires d’ASBL. 

Atouts en matière d’éducation permanente

	 -	 Les débats sont alimentés par la participation des associations aux entre- 
		  tiens collectifs. Ces entretiens permettent la rencontre d’ASBL en cours 
		  de constitution avec d’anciennes ASBL, les uns se nourrissent dès lors  des  
		  expériences des autres.
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	 -	 La méthode consiste à mettre les acteurs face à leurs responsabilités  
		  juridiques pour obtenir cette couverture recherchée et à leur faire  
		  admettre l’idée de devenir gestionnaires de l’ASBL.  Ils prennent conscience 
		  du nouveau rôle à jouer tout en s’appropriant les règles du jeu. 

	 -	 Les outils proposés englobent une vulgarisation des textes légaux mais 
	  	 aussi de la jurisprudence, ce qui en fait des outils pratiques utilisables par les 
	  	 gestionnaires de l’ASBL et ce, quelle que soit l’activité de l’association et  
		  quel que soit le stade auquel elle se trouve (ASBL en formation, récente ou 
	  	 ancienne).

	 -	 Les outils amènent les gestionnaires d’ASBL à un niveau de professionna- 
		  lisme et à un niveau de rigueur essentiels au développement de l’ASBL et  
		  au maintien de sa capacité juridique.

	 -	 Les exercices et le quiz sont inspirés de cas réels, les associations s’y  
		  reconnaissent.

	 -	 Les gestionnaires d’ASBL accomplissent les formalités eux-mêmes sur base 
		  des outils proposés et d’un accompagnement  qui s’estompe au fur et  
		  à mesure de leur évolution.

Objectifs

	 -	 Promouvoir et favoriser des actions collectives à visées sociales, culturelles 
	  	 sans esprit de lucre ;

	 -	 Inscrire le projet de l’asbl dans le cadre plus large de la « gestion de la cité » ;

	 -	 Sensibiliser aux principes de la liberté d’association comme un des  
		  fondements de la démocratie ;

	 -	 Sensibiliser aux principes de la responsabilité individuelles et collectives ;

	 -	 Favoriser le lien social ;

	 -	 Favoriser des actions citoyennes ;

	 -	 Permettre la mise en place d’une structure régie par des règles  
		  démocratiques et un dispositif décisionnel démocratique et transparent ;

	 -	 Apprentissage de textes juridiques fondateurs et réflexions sur l’objet  
		  de son asbl ;

	 -	 Développer le sens des responsabilités concrètes.
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Préambule 
 

 
 
La formation des acteurs du secteur associatif, qu’il soit social, culturel ou sportif, est 
un enjeu essentiel des années à venir pour la Maison Pour Associations. 
 

Il est temps de mettre en évidence l’importance de ce secteur, en terme d’emplois et 
d’activités, dans un bassin comme celui de Charleroi.  La même analyse devrait être 
menée dans les autres métropoles wallonnes. 
 

A l’heure où la société s’individualise de manière dramatique, la construction du lien 
social passe plus que jamais par des réseaux qui donnent du sens à la vie et mettent 
en valeur le relationnel. 
 

Personne ne contestera le fait que les avancées sur la stabilisation des emplois, la 
barémisation et une commission paritaire sont des éléments importants. 
 

C’est évidemment un plus pour le secteur! Mais un plus qui nécessite un 
accompagnement des acteurs associatifs.  De nouvelles balises sont à poser et, 
surtout, il est temps d’investir dans la formation des cadres pour améliorer les 
compétences, lutter contre la précarité et les rotations excessives de personnel. 
 
La Maison Pour Associations relance donc un programme de formations à l’attention 
de celles et ceux qui veulent améliorer leurs compétences. 
 
         
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Introduction 
 
Bien que le droit d’association soit inscrit dans la Constitution de 1831, les groupements 
associatifs prennent toute leur importance fin du XIXe siècle alors qu’apparaissent les 
syndicats, les coopératives, les caisses mutuelles. 
 
Les prémices d’une reconnaissance associative sont là : loi du 23 juin 1894 sur les 
sociétés mutualistes et loi du 31 mars 1898 sur les unions professionnelles. 
 
Au sortir de la guerre 14-18, le législateur a voulu répondre au besoin de regroupement 
des hommes.   
 
La loi du 24 mai 1921 va garantir la liberté d’association : « La liberté d’association dans 
tous les domaines est garantie.  Nul ne peut être contraint de faire partie d’une 
association ou de n’en pas faire partie. » 
 
Ensuite naît la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif. Elle connaît un 
succès phénoménal, le nombre des ASBL ne cessant de croître.  A titre d’exemple, 
18.316 ASBL se sont créées en 1959 et 97.928 en 1999! Au 31 décembre 2003, le 
nombre d’ASBL serait de 113.239. 
 
Si les associations culturelles, scientifiques et de bienfaisance sont celles qui sont 
principalement visées par la loi, il apparaît que le régime des ASBL est largement utilisé 
dans divers autres domaines. 
 
La souplesse du régime va par ailleurs avoir des conséquences négatives puisque des 
ASBL aux pratiques douteuses apparaissent. 
 
Aussi, dès 1997, les parlementaires émettent le souhait de réformer le droit des ASBL. 
 
La loi du 2 mai 2002 va ainsi répondre à une volonté de transparence et de meilleur 
contrôle du secteur associatif. 
 
Il n’en reste pas moins que l’ASBL reste la forme juridique idéale pour des personnes 
qui veulent mener une action commune dans un esprit égalitaire, pour ceux qui veulent 
être des acteurs de la vie publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Définition de l’ASBL 
 
Article 1er de la loi : « L’association sans but lucratif est celle qui ne se livre pas à des 
opérations industrielles ou commerciales, et qui ne cherche pas à procurer à ses 
membres un gain matériel ». 
 
Cela signifie-t-il qu’une ASBL ne peut en aucun cas exercer une activité commerciale?  
Dans un Arrêt du 19 janvier 1973, la Cour de Cassation a adopté la position suivante : 
l’accomplissement d’un acte réputé commercial par la loi, peut perdre sa qualité s’il est 
démontré qu’il a été accompli dans un but désintéressé. 
 
Ainsi, il est admis qu’une ASBL exerce des activités commerciales, même à but lucratif, 
dans la mesure où les bénéfices ne sont pas ristournés à ses membres et contribuent 
au but premier de l’ASBL sans en favoriser l’enrichissement. 
 
La personnalité  juridique 
 
Article 3 de la loi : « La personnalité juridique est acquise à l’association à compter du 
jour où ses statuts, les actes relatifs à la nomination des administrateurs et, le cas 
échéant, des personnes habilitées à représenter l’association,…, sont déposés… ». 
 
Un groupement peut bien entendu fonctionner sans personnalité juridique mais, dans 
certains cas, elle est vivement conseillée. 

 
En effet, en obtenant une personnalité juridique, une association acquiert une 
existence propre distincte de celle des membres qui la composent. Elle possède un 
patrimoine propre qui ne peut être confondu avec celui de ses membres. 
 
Ainsi, une association de fait passe en ASBL pour, par exemple : 
 

- Acquérir des biens immeubles pour les besoins de l’association 
- Protéger ses membres contre les risques financiers liés à la gestion de 

l’association 
- Recevoir des dons et des legs 
- Pouvoir bénéficier de subventions octroyées par les pouvoirs publics 
- Engager  du personnel salarié 

 
Les formalités imposées par la loi et les statuts vont permettre à l’association d’acquérir 
et de conserver cette personnalité juridique. 
 
 
 
 
 
 
 



La constitution d’une ASBL 
Formulaire 1 - Formalité payante 
 

1. L’acquisition de  la personnalité juridique 
 

La loi du 2 mai 2002 permet à l’association d’acquérir une personnalité juridique par le 
dépôt au greffe du Tribunal de Commerce : 
 

- des statuts originaux signés par toutes les parties engagées 
- des actes relatifs à la nomination des administrateurs et, le cas échéant, des 

personnes habilitées à représenter l’association 
 
Les statuts signés par tous les membres fondateurs sont déposés sur papier libre format 
A4. 
 

2. La publication au Moniteur Belge 
 

Les statuts, les actes de nomination des administrateurs et, éventuellement, des 
personnes composant un organe de représentation générale ainsi que les délégués 
à la gestion journalière doivent être publiés au Moniteur Belge. 
 
Depuis le 1er juillet 2003, le Ministère de la Justice impose le dépôt d’un  « formulaire 
1 » qui  permet la publication aux annexes du Moniteur Belge et l’immatriculation à la 
Banque-Carrefour des Entreprises.  
  
Ce formulaire peut être obtenu en version imprimée au greffe du Tribunal de Commerce 
ou téléchargé via le site du Ministère de la Justice : http://www.just.fgov.be, rubrique 
Moniteur Belge, rubrique « Personnes morales, ASBL… » - Formulaires. 
 
Le dépôt se fait en triple exemplaire (un pour le Moniteur, un pour le greffe et un remis 
pour accusé de réception) et accompagné d’un chèque, d’une assignation postale ou de 
la preuve de paiement par virement bancaire (Numéro de compte du Moniteur Belge : 
679-2005502-27) correspondant au montant de 139,03 euros TVA comprise (montant 
indexé au 1er janvier de chaque année). 
 
Le greffe du Tribunal de Commerce est celui de l’arrondissement judiciaire dans lequel 
l’ASBL a son siège social.  La Belgique compte 27 arrondissements judiciaires : Anvers, 
Hasselt, Malines, Tongres, Turnhout, Bruxelles, Louvain, Nivelles, Gand, Bruges, 
Termonde, Ypres, Courtrai, Audenarde, Furnes, Liège, Arlon, Dinant, Eupen, Huy, 
Marche-en-Famenne, Namur, Neufchâteau, Verviers, Mons, Charleroi et Tournai. 
 
La loi ne prévoit pas de période minimale ou maximale entre le moment de la signature 
des statuts et celui de leur dépôt mais pendant ce laps de temps, l’association reste 
« une association en formation » sans capacité juridique. 
 
Il vous appartient de contrôler la publication via une consultation sur le site du Moniteur 



Belge. 
 

3. Les mentions statutaires obligatoires 
 

- Les nom, prénoms, domicile de chaque fondateur ou lorsqu’il s’agit d’une 
personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l’adresse du 
siège social 

- La dénomination et l’adresse du siège social de l’association ainsi que l’indication 
de l’arrondissement judiciaire dont elle dépend 

- Le nombre minimum de membres.  Il ne peut être inférieur à trois 
- La désignation précise du ou des buts en vue desquels elle est constituée 
- Les conditions de formalités d’admission et de sortie des membres 
- Les attributions et le mode de convocation de l’assemblée générale ainsi que la 

manière dont ses résolutions sont portées à la connaissance des membres et 
des tiers 

- Le mode de nomination, de cessation de fonctions et de révocation des 
administrateurs, l’étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en 
agissant soit individuellement, soit conjointement, soit en collège, ainsi que la 
durée de leur mandat. Idem pour, le cas échéant, les personnes habilitées à 
représenter l’association et les personnes déléguées à la gestion journalière 

- Le cas échéant le mode de nomination des commissaires 
- Les montant maximum des cotisations ou des versements à effectuer par les 

membres 
- La destination du patrimoine de l’association en cas de dissolution, lequel doit 

être affecté à une fin désintéressée 
- La durée de l’association lorsqu’elle n’est pas illimitée 
 

Si la dénomination, l’adresse du siège social de l’association, l’indication de 
l’arrondissement judiciaire dont elle dépend ainsi que la désignation précise du ou des 
buts en vue desquels elle est constituée ne sont pas indiqués dans les statuts, la nullité 
de l’association peut être prononcée. Lorsque la nullité est prononcée, l’association est 
considérée comme n’ayant jamais existé. 
 

4. Les administrateurs  
 
Doivent être repris : 
 

- Sur le formulaire 1, volet B : les nom, prénoms, domicile des administrateurs 
personnes physiques et la dénomination sociale, la forme juridique, le numéro 
d’entreprise et le siège social des administrateurs, personnes morales. 

- Sur le formulaire 1, volet C : les numéro de registre national, nom et prénoms et 
qualité des administrateurs, personnes physiques, et les numéro d’entreprise,  
dénomination sociale et qualité des administrateurs, personnes morales. Si 
l’ASBL doit mentionner plus de 5 personnes, il faudra un autre exemplaire du 
formulaire.  Les qualités qui peuvent être reprises sont : administrateur, 
représentant non-administrateur, délégué à la gestion journalière, représentant 
légal-organe de représentation générale, administrateur provisoire. Si une 



personne est à la fois administrateur et organe de représentation générale, l’idéal 
est de le reprendre deux fois. 

 
Trois administrateurs au moins composent le conseil d’administration. Lorsque 
l’assemblée générale compte seulement trois membres, deux administrateurs suffisent.  
Le nombre d’administrateurs doit être inférieur au nombre de membres afin d’éviter 
l’autocontrôle. 
 
Les administrateurs sont investis de pouvoirs importants que sont la gestion des affaires 
de l’association et la représentation de l’association dans tous les actes judiciaires et 
extrajudiciaires. 
 
La nouvelle loi a en effet confié au conseil d’administration le pouvoir résiduel càd que le 
conseil d’administration détient tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément 
réservés par la loi à l’assemblée générale. 
 

5. Deux nouveaux organes : gestion journalière et représentation générale 
 
La loi prévoit les organes qui composent l’association : l’assemblée générale, le conseil 
d’administration, les liquidateurs.   
 
Les statuts peuvent prévoir d’autres organes : l’organe de gestion journalière et l’organe 
de représentation générale. 
 
La gestion concerne la prise de décision au niveau interne. La Cour de Cassation définit 
la gestion journalière comme « le pouvoir d’accomplir des actes d’administration ne 
dépassant pas les besoins de la vie journalière de l’ASBL ainsi que ceux, qui en raison 
de leur peu d’importance et la nécessité d’une prompte solution, ne justifient pas 
l’intervention du conseil d’administration. » 
 
La représentation concerne l’engagement vers l’extérieur de l’association. 
 
Le conseil d’administration gère ses pouvoirs collégialement : une décision est prise à la 
condition que le conseil soit convoqué, que la majorité des administrateurs soient 
présents et qu’une majorité d’entre eux adoptent la proposition.  
 
En terme de représentation, par exemple, cela signifie que seule la signature d’une 
majorité d’administrateurs permet d’engager l’association. 
 
Pour simplifier les choses, la nouvelle loi a créé deux nouveaux organes : l’organe de 
représentation générale et l’organe de gestion journalière. 
 
Ainsi, le conseil d’administration va pouvoir déléguer l’ensemble de ses pouvoirs de 
représentation et ses pouvoirs de gestion journalière. 
 
Ces organes sont composés d’une ou plusieurs personnes, administrateurs, membres, 
membres du personnel ou tiers, désignés par le conseil d’administration. 



 
Les statuts devront prévoir ce principe de délégation en précisant si les délégués 
agissent individuellement, conjointement ou collégialement. 
 
Exemple de clause statutaire : 
 

 « Le conseil délègue la gestion journalière de l'association et la représentation afférente à celle-
ci, avec l'usage de la signature afférente à cette gestion, à un ou plusieurs organe(s), 
composé(s) d'une ou plusieurs personne(s), administrateur(s), membre(s) ou membre(s) du 
personnel. S'ils sont plusieurs, le conseil d'administration détermine s'ils agissent 
individuellement, conjointement ou collégialement. Les personnes qui composent ces organes 
ne devront pas justifier vis-à-vis des tiers d’une décision préalable ou d’une procuration du 
conseil d’administration. Le mandat prend fin automatiquement quand le délégué chargé de la 
gestion journalière perd sa qualité d'administrateur, de membre ou s'il n'est plus membre du 
personnel de l'ASBL. Le conseil d'administration peut, à tout moment et sans qu'il doive se 
justifier, mettre fin au mandat conféré à la personne ou aux personnes chargée(s) de la gestion 
journalière. » 

 
Le conseil d’administration nomme les personnes chargées de la représentation 
générale et de la gestion journalière.  Leur identité doit également être publiée via le 
formulaire 1 qui reprend : 
 

- Volet B : les nom, prénoms, domicile des personnes physiques et la 
dénomination sociale, la forme juridique, le numéro d’entreprise et le siège social 
des personnes morales. S’ils sont plusieurs, il faut préciser s’ils agissent 
individuellement, conjointement ou collégialement. 

- Volet C : les numéro de registre national, nom et prénoms et qualité des 
personnes physiques, et les numéro d’entreprise,  dénomination sociale et qualité 
des personnes morales. 

 
 
Remarque : la différence entre l’organe et le mandat  
 
L’ASBL est une personne morale qui agit  au travers de ses organes et de ses mandataires. 
Lorsque les personnes qui composent les organes accomplissent un acte, cet acte est réputé être celui 
de l’association. Elles ne doivent donc pas établir leurs pouvoirs par une procuration.  Les fautes 
commises seront réputées celles de l’association. 
 
Le mandat est un acte par lequel l’ASBL confie à un mandataire la mission de la représenter.  Le 
mandataire doit rendre compte de la bonne exécution de son mandat et s’il a outrepassé le cadre de son 
mandat, sa responsabilité est engagée. 
 

6. Les commissaires aux comptes 
 
Si l’ASBL n’est pas obligée de nommer un commissaire aux comptes (voir formation 
portant sur la comptabilité des ASBL), elle peut nommer un ou des vérificateur(s) aux 
comptes et préciser dans les statuts leurs pouvoirs. 
 



Depuis la loi-programme du 9 juillet 2004, le titre de commissaire aux comptes est 
réservé aux seuls membres de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises. Il sera nommé et 
révoqué par l’assemblée générale. Les noms, prénoms et domiciles des commissaires 
doivent être publiés au Moniteur Belge, tout comme les administrateurs (voir point 4). 
 
Les vérificateurs aux comptes sont membres ou non de l’ASBL et ne doivent pas avoir 
de compétence particulière en comptabilité. 
 

7. L’immatriculation à la Banque-Carrefour des Entreprises 
 

La Banque-Carrefour des Entreprises est un registre créé au sein du Service public 
fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie. 
 
L’objectif de ce registre est de permettre de simplifier les procédures administratives et 
de contribuer à l’organisation plus efficace des services publics. 
 
Chaque ASBL est enregistrée dans la Banque-Carrefour des Entreprises et se voit 
attribuer un numéro d’entreprise qui lui est propre. Pour les ASBL assujetties à la TVA, 
c’est le numéro de TVA qui est devenu numéro d’entreprise.  Pour les ASBL existantes 
au moment de l’entrée en vigueur de la loi sur la Banque-Carrefour, l’immatriculation 
s’est faite d’office.  
 
Le numéro d’entreprise doit être repris sur tous les documents déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce.  Il doit également être utilisé dans toutes les relations que 
l’ASBL a avec les autorités administratives et judiciaires.  La loi n’impose pas de le 
mentionner sur les lettres, factures, etc. 
 
Voici la manière dont ce numéro apparaît sur le site du Ministère de la Justice : 
 
Maison pour Associations, en abrégé : " mpa " 
6030 Marchienne-au-Pont 
STATUTS ***  
Publication : 2001-09-20 N. 017730  
Numéro de l'association : 177302001 No TVA ou no entreprise : 475600304  
 
C’est le greffe du Tribunal de Commerce qui assure cet enregistrement et communique 
le numéro d’entreprise à l’ASBL.  
 
Lors de cet enregistrement, les données suivantes sont communiquées : 
 

- La dénomination sociale 
- Le siège social précis 
- La forme juridique 
- La situation juridique 
- La date de création 
- L’identité des administrateurs, des personnes déléguées à la représentation et à 



la gestion journalière 
 
 
Les autorités, administrations et services qui sont habilités à consulter les données de la 
Banque-Carrefour ne peuvent plus réclamer directement ces données aux ASBL. 
 

8. L’identification de l’ ASBL 
 

Une fois l’ASBL constituée, tous les actes, factures, annonces, publications et autres 
documents émanant de l’association mentionnent la dénomination de l’association, 
précédée ou suivie immédiatement des mots « association sans but lucratif » ou du 
sigle « ASBL » ainsi que l’adresse du siège de l’association. 
 
L’absence des mentions précitées rend personnellement responsable la personne qui 
intervient dans le document concerné. 
 
 

 
 

 
Récapitulatif : 
 
Un interlocuteur unique : le greffe du Tribunal de Commerce 
Un formulaire imposé pour la publication au Moniteur Belge et l’immatriculation à la Banque-
Carrefour des Entreprises : le formulaire 1, 3 exemplaires, 3 volets à compléter 
 
Le formulaire reprend : 
 
Volet A : identification 
Volet B : statuts et identité des administrateurs, des personnes habilitées à représenter 
l’association et les délégués à la gestion journalière  
Volet C : les numéro de registre national, nom et prénoms et qualité des administrateurs, 
personnes physiques, et les numéro d’entreprise,  dénomination sociale et qualité des 
administrateurs, personnes morales. des personnes habilitées à représenter l’association et des 
délégués à la gestion journalière  
 
 
Un coût forfaitaire : 139,03 €  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



La gestion des modifications 
 
 
 
Les modifications qui nécessitent une publication au Moniteur Belge  
Formulaire 1 – Formalité payante 
 
 
 
1.  Les modifications statutaires 

 
Trois conditions sont à respecter pour que l’assemblée générale puisse valablement 
modifier les statuts : 
 

- Les modifications précises doivent être indiquées à l’ordre du jour 
- L’assemblée doit réunir au moins 2/3 des membres présents et représentés 
- La décision est prise à la majorité des 2/3 des voix des membres présents et 

représentés ou aux 4/5èmes des voix si elle porte sur une modification du but 
social 

 
Quand le quorum de présences n’est pas atteint, une seconde assemblée doit être 
convoquée qui statuera quel que soit le nombre de membres présents et représentés. 
Les majorités spéciales sont maintenues pour cette seconde assemblée. 
 
La loi exige un intervalle de 15 jours entre les 2 assemblées. 
 
Les modifications statutaires doivent également faire l’objet d’un double dépôt au greffe 
du Tribunal de Commerce un formulaire I pour publication aux annexes du Moniteur 
Belge et un exemplaire pour figurer dans le dossier constitué par le greffe. 
 
La publication coûte 104,91 € TVA comprise (montant indexé au 1er janvier de chaque 
année). 
 
 
2.  Modifications conseil d’administration, organe de gestion journalière, organe 
de représentation, commissaire aux comptes 
  
Les modifications dans la composition du conseil d’administration, dans celle de 
l’organe de gestion journalière ou de l’organe de représentation doivent faire l’objet d’un 
dépôt au greffe du Tribunal de Commerce pour publication au Moniteur Belge via le 
formulaire I. 
 
Exemples de libellés qui seront repris au volet B du formulaire 1 : 
 
« L’assemblée générale du … a acté la démission de M. Luc Dupont et la nomination en 
qualité d’administrateur de M. Eric Durant, domicilié rue…. » 
 



« Le conseil d’administration du … a acté la nomination en qualité de secrétaire de M. 
Eric Durant. » 
 
La publication coûte 104,91 € TVA comprise (montant indexé au 1er janvier de chaque 
année). 
 
 
Les modifications qui nécessitent un enregistrement à la Banque-Carrefour des 
Entreprises 
Formulaire 2 – Formalité gratuite 
 
 
1.  Les modifications statutaires 
 
Les modifications statutaires qui doivent être renseignées à la Banque-Carrefour des 
Entreprises et être reprises sur le formulaire 2 sont celles apportées : 
 

- A la dénomination de l’ASBL 
- Au siège social de l’ASBL 

 
2.  Modifications conseil d’administration, organe de gestion journalière, organe 
de représentation, commissaire aux comptes 
 
Les modifications dans la composition du conseil d’administration, dans celle de 
l’organe de gestion journalière ou de l’organe de représentation, dans l’identité des 
commissaires aux comptes, doivent faire l’objet d’une communication auprès de la 
Banque-Carrefour des Entreprises via le formulaire II.  
 
Les administrateurs, les personnes chargées de la gestion journalière et de la 
représentation entrants et sortants sont indiqués au volet C du formulaire 2 (Attention, 
le numéro de registre national doit être mentionné !). 
 
La transmission de ces données se fait dans le mois qui suit la modification. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les documents déposés au greffe du Tribunal de Commerce 
Sur papier libre A4 – Formalité gratuite 
 
1.  Le registre de membres 
 
La loi impose la tenue d’un registre de membres.  
 
Il peut être tenu sous forme informatique ou papier et doit être complété de manière 
chronologique. 
 
Il reprend les nom, prénom et domicile des membres effectifs ou lorsqu’il s’agit de 
personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l’adresse du siège social 
ainsi que toutes les décisions d’admission, de démission ou d’exclusion. 
 
Les membres adhérents ne figurent pas dans ce registre.  
 
Le conseil d’administration a la responsabilité de ce registre.  Lorsque des modifications 
sont portées à la connaissance du conseil d’administration, il a l’obligation de les inscrire 
dans le registre dans les 8 jours qui suivent. 
 
Une copie du registre est déposée au greffe du Tribunal de commerce. L’original pourra 
être consulté au siège de l’association. 
 
 
Attention! La nouvelle loi, pour renforcer le rôle de contrôle de l’assemblée 
générale, impose désormais que le nombre de membres effectifs soit toujours 
supérieur, d’au moins une personne, au nombre d’administrateurs. 
 
 
1.1. Les membres effectifs  

 
Le membre effectif, appelé aussi « membre associé », est celui qui jouit de tous les 
droits et obligations prévus par la loi et les statuts.  Il participe à l’assemblée générale et 
a un droit de vote. 
 
Le membre effectif bénéficie également d’un droit de consultation du registre de 
membres, de tous les procès-verbaux et décisions de l’assemblée générale, du conseil 
d’administration ou des personnes, occupant ou non une fonction de direction, qui sont 
investies d’un mandat au sein ou pour le compte de l’association, de même que tous les 
documents comptables de l’association.  
 
Pour bénéficier de ce droit de consultation, le membre doit faire une demande écrite au 
conseil d’administration et convenir avec lui d’un jour et d’une heure où il pourra faire 
usage de son droit. 
 



Ce droit de consultation prend cours au 1er janvier 2005 pour les ASBL constituées à 
partir du 1er janvier 2004. 
 
Les ASBL constituées avant le 1er janvier 2004 ont disposé d’un délai d’un an à 
compter du 1er janvier 2005 pour se conformer à cette obligation.  Le droit de 
consultation a pu alors démarrer au 1er janvier 2006. 
 
1.2. Les membres adhérents 
 
Les membres adhérents sont ceux qui entretiennent des relations plus ou moins 
privilégiées avec l’association sans participer à sa gestion et son fonctionnement 
interne. Ce sont les personnes qui souhaitent aider ou participer aux activités de 
l'association. 
Ils ne participent pas en principe aux assemblées générales.  Leur nom ne figure pas au 
registre des membres. 
 
La nouvelle loi impose que leurs droits et obligations soient précisés dans les statuts. 
 
Il peut y avoir plusieurs catégories de membres adhérents : membres d’honneur, 
membres de droit, membres sympathisants,… 
 
Toute personne peut en outre consulter gratuitement les documents déposés au greffe. 
 
2. La liste de membres 

 
En cas de modification du registre des membres, une liste de membres mise à jour doit 
être déposée dans le mois de la date anniversaire du dépôt des statuts.  
 
Elle est établie par ordre alphabétique et reprend : 
 
Les nom, prénoms, domicile de la personne physique 
Les dénomination sociale, forme juridique et siège social de la personne morale. 
 
Elle est certifiée exacte par le conseil d’administration et signée par la ou les personnes 
habilitées à représenter l’ASBL. 
 
Elle est établie sur papier libre format A4 sans oublier de mentionner la dénomination de 
l’association, précédée ou suivie du sigle ASBL, l’adresse du siège social, le numéro 
d’entreprise. 
 
3. Les statuts coordonnés 
 
Quand les statuts sont modifiés, un texte coordonné des statuts doit également être 
déposé dans le dossier précité. 
 
 
 



4. Les comptes annuels 
 
Les comptes de toutes les ASBL sont déposés au greffe du Tribunal de Commerce. 
 
Les petites ASBL déposent leurs comptes selon le modèle prévu par l’Arrêté Royal du 
26 juin 2003 et les grandes selon les formes prévues par l’Arrêté Royal du 19 décembre 
2003. 
 
Toute personne peut prendre connaissance gratuitement des documents déposés au 
greffe et en obtenir une copie, certifiée conforme ou non, moyennant paiement des 
droits de greffe. 
 
Le fait de ne pas déposer les comptes peut avoir pour conséquence la dissolution 
judiciaire si l’ASBL n’a pas déposé ses comptes annuels pendant 3 exercices 
consécutifs. 
 
5. La forme du dépôt 
 
Ces dépôts se font sur papier libre format A4 reprenant la dénomination sociale de 
l’ASBL, la forme juridique, le siège social, le numéro d’entreprise. 
 
Les copies du registre de membres et des comptes annuels seront certifiées conformes 
par les représentants de l’ASBL. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le dossier constitué par le greffe du Tribunal de Commerce 
 

 
Chaque association, en déposant ses actes et documents, alimente un dossier constitué 
au greffe du tribunal de Commerce.   
 
Ce dossier contient : 
 

- Les statuts signés de l’association 
- Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation de fonctions des 

administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière, des 
personnes habilitées à représenter l’association, des commissaires, des 
liquidateurs 

- Une copie, à jour, du registre des membres 
- Les décisions relatives à la nullité ou à la dissolution de l’association, à sa 

liquidation.  Les décisions judiciaires ne doivent être déposées au dossier que si 
elles sont coulées en force de chose jugée ou exécutoires par provision. 

- Les comptes annuels de l’ASBL, établis conformément à la nouvelle loi 
- Les modifications apportées aux statuts et actes précités 
- Le texte coordonné des statuts suite à leur modification 

 
 
Récapitulatif : 
 
Modifications qui nécessitent une publication au Moniteur Belge : statuts, conseil 
d’administration, organes de gestion journalière et de représentation générale, commissaires 
aux comptes.  -> Formulaire 1 -> 104,91€ (Au 1er janvier 2007) 
 
Modifications qui doivent être renseignées à la Banque-Carrefour des Entreprises : 
dénomination sociale, siège social, conseil d’administration, organes de gestion journalière et de 
représentation générale, commissaires aux comptes.  -> Formulaire 2 -> 0€ 
 
Dépôts au greffe du Tribunal de Commerce : copie registre de membres, liste de membres, 
statuts coordonnés, comptes annuels -> Papier libre format A4 -> 0€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Fonctionnement des organes 
 
1.  Assemblée générale et conseil d’administration 

 
L’ASBL, personne morale, agit par le truchement de personnes physiques qui 
constituent les organes par lesquels elle se manifeste. 
 
L’assemblée générale et le conseil d’administration sont deux organes de l’ASBL. 
 
En vertu de l’article 4 de la loi, l’assemblée générale est compétente pour : 
 

- La modification des statuts 
- La nomination et la révocation des administrateurs 
- La nomination et la révocation des commissaires, et la fixation de leur 

rémunération 
- L’octroi de la décharge aux administrateurs et aux commissaires 
- L’approbation des budgets et comptes 
- La dissolution de l’association  
- L’exclusion d’un membre 
- La transformation de l’association en société à finalité sociale 

 
La loi prévoit que l’assemblée générale doit être réunie chaque année, au plus tard 6 
mois après la date de clôture de l’exercice social, pour l’approbation des comptes de 
l’exercice écoulé et du budget de l’exercice suivant. Il s’agit d’un minimum. 

 
L’assemblée générale est composée de tous les membres qui, convoqués à la 
réunion, sont présents et représentés. 

 
Le conseil d’administration est l’organe qui détient les pouvoirs de représentation et de 
gestion de l’ASBL. 
 
Le conseil d’administration est composé de tous les administrateurs qui, convoqués à 
la réunion, sont présents et représentés. 
 
Le conseil d’administration doit se réunir au moins une fois par an pour approuver les 
comptes et le budget à soumettre à l’assemblée générale. 
 
L’assemblée générale doit se tenir au moins une fois par an pour approuver les comptes 
et le budget et donner décharge aux administrateurs. 
 
Les fréquences de réunion de ces deux organes sont mentionnées dans les statuts. 
 
2.  La convocation à l’assemblée générale 

 
Tous les membres effectifs doivent être convoqués.  
 



L’assemblée générale est convoquée : 
 

- Soit sur décision du conseil d’administration 
- Soit à la demande d’un cinquième des membres 
 

Les statuts précisent le mode de convocation (par lettre recommandée, par lettre 
ordinaire, par courrier électronique) et le délai pour l’envoyer.  
 
La loi impose un délai de convocation de minimum 8 jours.  
 
3.  La convocation au conseil d’administration 

 
Tous les administrateurs sont convoqués. 
 
Le conseil d’administration peut être convoqué par n’importe quel administrateur mais 
généralement c’est le président ou le secrétaire qui convoque. 
 
4.  Contenu de la convocation 
 
La convocation contient : 
 

- La mention qu’il s’agit d’une assemblée générale ou d’un conseil d’administration 
- La dénomination de l’association, la forme juridique, le siège social 
- L’endroit, la date et l’heure de la réunion 
- L’ordre du jour 
- Éventuellement, en annexe, le rapport de l’assemblée ou du conseil 

d’administration précédent 
 
5.  L’ordre du jour 

 
Il est fixé par le conseil d’administration. 
 
1/20è des membres peut également exiger qu’un point soit porté à l’ordre du jour. 
 
Pour les modifications de statuts, les convocations doivent mentionner exactement la 
modification projetée. 
 
L’assemblée ne peut délibérer valablement que sur les points inscrits à l’ordre du jour, 
sauf si les statuts prévoient le contraire. 
 
L’ordre du jour peut mentionner un point « divers » mais sous cet intitulé, seules des 
décisions secondaires pourront être prises. 
 
6.  Les procurations 

 
La loi donne le droit à un membre de se faire représenter par un autre membre ou, si les 
statuts le précisent, par un tiers. 



 
Les statuts peuvent aussi permettre au membre d’être détenteur de plus d’une 
procuration.  
 
Lorsqu’un membre ou un administrateur détient une procuration, le secrétaire doit exiger 
qu’il la produise et conserver l’original pour prouver, en cas de contestation, qu’il avait 
bien le droit de représenter le membre ou l’administrateur absent. 
 
7.  Le vote 
 
La loi précise : « tous les membres ont un droit de vote égal dans l’assemblée générale 
et les résolutions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés, sauf dans les cas où il en a été décidé autrement par les statuts ou par 
la loi. » 
 
Le  principe est : un homme= une voix et seule une disposition expresse des statuts 
permet d’y déroger. 
 
Les statuts ne pourront pas enlever le droit de vote à un membre mais pourront prévoir 
un vote plural. 
 
Sauf disposition statutaire contraire, les votes relatifs aux personnes sont secrets. Les 
autres décisions se font par vote à main levée ou par bulletins, etc. 
 
Déontologiquement, un membre ou un administrateur n’intervient pas quand il a un 
intérêt personnel, direct ou indirect,  matériel, moral ou affectif, dans une opération ou 
une décision. La loi n’impose pas ce principe, il devra donc être prévu dans les statuts. 
 
Si le résultat du vote donne un nombre de voix favorables égal au nombre de voix 
défavorables, la résolution ne peut être adoptée sauf si les statuts prévoient qu’en cas 
de parité de voix, celle du président est prépondérante, auquel cas sa décision 
entraînera soit l’adoption, soit le rejet de la décision. 
 
8.  Les procès-verbaux 
 
La loi ne contient aucune disposition concernant les procès-verbaux. 

 
Cependant, les procès-verbaux vont constituer la mémoire de l’association.  Il est donc 
capital de les rédiger avec le soin requis.   
 
Lorsque des responsabilités d’administrateurs sont mises en cause, les procès-verbaux 
sont essentiels à l’analyse. 
 
Idéalement, le procès-verbal doit être rédigé en cours de séance, au fur et à mesure de 
l’avancement des discussions et des décisions.  En fin de séance, il est lu et, lorsqu’il 
est approuvé, il peut être ultérieurement recopié, dactylographié ou reproduit sur 
support informatique de manière définitive. 



 
Contenu du rapport : 
 
1.  Les données de la réunion 
 
La date de la réunion 
L’heure de début et de fin de la réunion 
Le lieu 
Les  présents et représentés (procuration) (*) 
Les absents et les excusés (*) 
Les départs en cours de séance (*) 
 
(*) ces mentions sont très importantes lorsqu’une décision nécessite un certain quorum 
de présences et/ou une majorité spéciale. 
 
2.  Les sujets à aborder 
 
L’approbation du rapport précédent 
Les autres points de l’ordre du jour 
Les divers 
 
3.  La délibération 
 
La discussion chronologique des points à l’ordre du jour 
Les pour, contre et abstentions 
Le résultat du vote 
 
4.  La fixation éventuelle de la prochaine réunion 
 
5.  La signature 
 
Les statuts précisent qui peut signer le procès-verbal de l’assemblée générale.  Les 
procès-verbaux du conseil d’administration sont signés par les administrateurs qui ont 
assisté à la réunion ou au moins une majorité d’entre eux. 
 
Les procès-verbaux sont opposables à l’association, à tous les membres même s’ils 
n’ont pas signé ainsi qu’aux tiers. 
 
9.  Le quorum de présences 

 
L’assemblée générale statue quel que soit le nombre de membres présents ou 
représentés sauf : 
 

- Disposition statutaire contraire 
- Quand l’assemblée doit modifier les statuts  
- Quand l’assemblée doit prononcer la dissolution judiciaire de l’association 

 



Si les statuts ne précisent pas le mode de délibération du conseil d’administration, le 
conseil d’administration ne pourra valablement délibérer que si la majorité des 
administrateurs sont présents. 
 
Le quorum de présences doit être atteint durant toute la réunion.  Si, suite au départ 
d’un ou plusieurs membres, ce quorum n’est plus atteint, le président lève l’assemblée 
et le procès-verbal fait état de cette carence. 
 
10.  Majorités simple, absolue et spéciales 

 
L’exclusion d’un membre, les modifications statutaires requièrent une majorité spéciale 
puisque la décision doit être adoptée à la majorité des 2/3 des voix des membres 
présents ou représentés et même 4/5èmes des voix lorsque le but social est modifié. 
 
Dans les autres cas, à défaut de précision statutaire, les décisions sont prises à la 
majorité absolue. 
 
La majorité simple consiste à adopter la proposition  qui obtient le nombre de voix le 
plus élevé. 
 
La majorité absolue consiste à exiger que la proposition obtienne la moitié des suffrages 
plus une voix pour être adoptée. 
 
Les votes blancs, nuls et les abstentions ne sont pas pris en compte. 
 
Exemple : l’assemblée comprend 30 membres, 25 sont présents, 5 s’abstiennent de 
voter.  La majorité absolue est : [(25 voix—5 abstentions)/2] + 1 = 11 voix 
 
11.  La décharge 
 
Les administrateurs doivent rendre compte de leur gestion à l’assemblée générale au 
moins tous les ans. 
 
L’assemblée générale donne « décharge » aux administrateurs et renonce ainsi à 
invoquer ultérieurement leur responsabilité contractuelle. 
 
Cette décharge doit impérativement être actée dans le procès-verbal qui mentionnera 
les éléments sur lesquels elle porte : les comptes, un rapport d’activités.  
 
12. La conservation des procès-verbaux 

 
Les procès-verbaux sont conservés, en principe, au siège social de l’association.  
 
Les procès-verbaux sont consignés dans un registre. 
 
La notion de « registre » correspond à un cahier relié dont les pages sont numérotées et 
dans lequel on colle les procès-verbaux. Cependant, il est admis qu’ils soient conservés 



dans une farde. 
 
Tout membre effectif peut prendre connaissance des procès-verbaux, en demander une 
copie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Textes de références 
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L’Internet juridique à disposition des ASBL 

Formation du 10 décembre 2007 
  
 
 

1 Le Service public fédéral justice 
 
 
http://www.just.fgov.be 
 
Informations utiles : 
 

- formulaires vierges et tarification 
- publications du formulaire 1 au Moniteur Belge 

 
 
1ère étape 

MONITEUR BELGE 

• Moniteur belge  
• Aide en ligne  
• Personnes morales : ASBL, entreprises, associations  
• Bulletin des adjudications  
• Index législatif  
• Législation consolidée : codes, lois 

 
2ème étape 
 
Banque de données personnes morales : publications>1/07/03 
B.D. ASBL : actes jusqu’au 30/06/03 
 
 

2. La Banque-Carrefour des Entreprises (B.C.E.) 
 
 
http://kbo-bce-ps.mineco.fgov.be/ 
 
Informations utiles : 
 

- Vérification et modifications des données enregistrées à la B.C.E. 
- Recherche concernant d’autres structures 

 
 Recherche par numéro d’entreprise ou dénomination 

 
 
 
 
 
 



 

2. L’Office National de l’Emploi (ONEm) 
 
 
http://www.onem.fgov.be/ 
 
Informations utiles : 
 

- Peut-on travailler pendant le chômage ? Peut-on cumuler un mandat dans une ASBL 
avec le droit aux allocations de chômage ? Puis-je exercer un bénévolat dans une 
ASBL ? 

 
 Lien « chômage complet », sous-rubrique « chômage complet », feuille info 

travailleurs 
 

- A quels avantages correspondent les mesures fédérales « Activa », « Premier 
Emploi », « Programmes de transition » ? 

 
 Lien « emploi », sous-rubrique « Activa », « Premier Emploi », « Programmes de 

transition » 
 Lien « Documentation », sous-rubrique « Formulaires » 

 
- Mon ASBL est-elle concernée par l’outplacement ? 

 
 Lien « Emploi », sous-rubrique « Outplacement » 

 
 

3. La Région Wallonne : Emploi et Formation Professionnelle 
 
 
http://emploi.wallonie.be/ 
 
Informations utiles : 
 

- L’économie sociale : conditions de reconnaissance d’une Entreprise de Formation 
par le Travail (E.F.T.), d’un Organisme d’Insertion Socioprofessionnelle (O.I.S.P.) 

 
 Lien « Economie sociale », Sous-rubrique « Entreprise de Formation par le Travail » 

ou « Organisme d’Insertion Socioprofessionnelle » 
 

- Les aides à la promotion de l’emploi : principes et formulaires 
 

 Lien « Aides à la Promotion de l’Emploi », Sous-rubrique « Secteur non marchand », 
Sous-rubrique « Aides à la Promotion de l’Emploi-Secteur non-marchand » 

 
- Le Programme de Transition Professionnelle : aide régionale, principes et formulaires 

 
 Lien « Programme de Transition Professionnelle » 

 
 
 
 
 
 

4. Le Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation Sociale 



 

 
 
http://www.emploi.belgique.be/home.aspx 
 
Information utiles : 
 

- la réglementation du travail (modèle de règlement de travail, durée de travail, temps 
de repos, jours fériés, …) 

- les contrats de travail (contrat de travail temps partiel, contrat étudiant, …) 
- les différents congés (congé de maternité, congé de paternité,…) 

 
 Choisir le lien en page d’accueil 

 
- Guide de A à Z : thématiques classées par ordre alphabétique.  Accès aux différentes 

commissions paritaires et aux conventions collectives de travail qui s’appliquent 
 

 Rubrique « Guide de A à Z », Sous-rubrique « Commissions et sous-
commissions paritaires», choisir « Compétences des commissions paritaires » ou 
« Conventions collectives de travail » 

 
 
 

5. La Communauté française 
 
 
http://www.cfwb.be/ 
 
Formations utiles : 
 

- les Arts de la scène (Art de la rue, cirque, danse, diffusion, musique, théâtre, …), les 
Arts plastiques, l’Art numérique : décrets, appels à projets, aides ponctuelles et 
récurrentes de la Communauté française 

  
 Rubrique « Services en ligne », Sous-rubrique « Site des formulaires » 
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2 MAI 2002. - Loi sur les associations sans but lucratif, les associations internationales 
 sans but lucratif et les fondations 

TEXTE COORDONNE 
 

Extraits se rapportant uniquement aux ASBL (belges)  
 

Titre1er - Des associations sans but lucratif 
 

CHAPITRE Ier. Associations sans but lucratif belges 
 
Article 1er. - Le siège d'une association sans but lucratif belge, dénommée dans le présent chapitre 
"association", est situé en Belgique. 
L'association jouit de la personnalité juridique aux conditions définies dans le présent chapitre. 
L'association sans but lucratif est celle qui ne se livre pas à des opérations industrielles ou 
commerciales, et qui ne cherche pas à procurer à ses membres un gain matériel.  
 
 
Art.2. - Les statuts d'une association mentionnent au minimum : 
 
1° les noms, prénoms, domicile, date et lieu de naissance de chaque fondateur, ou, lorsqu'il s'agit d'une 
personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l'adresse du siège social; 
 

2° la dénomination et l'adresse du siège social de l'association ainsi que l'indication de l'arrondissement 
judiciaire dont elle dépend ; 
 

3° le nombre minimum des membres. Il ne peut pas être inférieur à trois; 
 

4° la désignation précise du ou des buts en vue desquels elle est constituée; 
 

5° les conditions et formalités d'admission et de sortie des membres; 
 

6° les attributions et le mode de convocation de l'assemblée générale ainsi que la manière dont ses 
résolutions sont portées à la connaissance des membres et des tiers; 
 

7° a) le mode de nomination, de cessation de fonctions et de révocation des administrateurs, l'étendue 
de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit individuellement, soit conjointement, 
soit en collège, ainsi que la durée de leur mandat;  
b) le cas échéant, le mode de nomination, de cessation de fonctions et de révocation des personnes 
habilitées à représenter l'association conformément à l'article 13, alinéa 4, l'étendue de leurs pouvoirs 
et la manière de les exercer, en agissant soit individuellement, soit conjointement, soit en collège; 
c) le cas échéant, le mode de nomination, de cessation de fonctions et de révocation des personnes 
déléguées à la gestion journalière de l'association conformément à l'article 13bis , alinéa 1er, l'étendue 
de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit individuellement, soit conjointement, 
soit en collège; 
d) le cas échéant, le mode de nomination des commissaires; 
 

8° le montant maximum des cotisations ou des versements à effectuer par les membres; 
 

9° la destination du patrimoine de l'association en cas de dissolution, lequel doit être affecté à une fin 
désintéressée; 
 

10° la durée de l'association lorsqu'elle n'est pas illimitée. 
 
Ces statuts sont constatés dans un acte authentique ou sous seing privé. Dans ce dernier cas, 
nonobstant le prescrit de l'article 1325 du Code civil, deux originaux suffisent. " 
 
Art. 2bis . - Sans préjudice des articles 3, § 2, et 11, les membres ne contractent en cette qualité 
aucune obligation personnelle relativement aux engagements de l'association.  
 
Art. 2 ter . - Les statuts de l'association peuvent fixer les conditions auxquelles des tiers qui ont un 
lien avec l'association peuvent être considérés comme membres adhérents de l'association. Les droits 
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et obligations des membres, fixés par la présente loi, ne s'appliquent pas aux membres adhérents. Leurs 
droits et obligations sont fixés par les statuts.  
 
 
Art. 3. – 
 § 1er. La personnalité juridique est acquise à l'association à compter du jour où ses statuts, les 
actes relatifs à la nomination des administrateurs, et, le cas échéant, des personnes habilitées à 
représenter l'association conformément à l'article 13, alinéa 4, sont déposés conformément à l'article 
26novies , § 1er. 
Les actes relatifs à la nomination des administrateurs et des personnes habilitées à représenter 
l'association comportent les mentions prescrites à l'article 9. 
 
 § 2. Il pourra cependant être pris des engagements au nom de l'association avant l'acquisition 
par celle-ci de la personnalité juridique. Sauf convention contraire, ceux qui prennent de tels 
engagements, à quelque titre que ce soit, en sont personnellement et solidairement responsables, sauf 
si l'association a acquis la personnalité juridique dans les deux ans de la naissance de l'engagement et 
qu'elle a en outre repris cet engagement dans les six mois de l'acquisition de la personnalité juridique. 
Les engagements repris par l'association sont réputés avoir été contractés par elle dès leur origine.  
 
Art. 3bis . - La nullité d'une association ne peut être prononcée que dans les cas suivants : 
 

1° si les statuts ne contiennent pas les mentions visées à l'article 2, alinéa 1er, 2° et 4°; 
 

2° si un des buts en vue duquel elle est constituée, contrevient à la loi ou à l'ordre public.  
 
Art. 3ter. - Sans préjudice de l'article 26novies , §§ 2 et 3, la nullité produit ses effets à dater de la 
décision qui la prononce. 
La décision prononçant la nullité de l'association entraîne la liquidation de celle-ci conformément à 
l'article 19. Sans préjudice des effets de l'état de liquidation, la nullité de l'association n'affecte pas la 
validité de ses engagements ni celle des engagements pris envers elle.  
 
 
Art. 4. - Une délibération de l'assemblée générale est requise pour :  
 
1° la modification des statuts; 
 

2° la nomination et la révocation des administrateurs; 
 

3° la nomination et la révocation des commissaires et la fixation de leur rémunération dans les cas où 
une rémunération est attribuée; 
 

4° la décharge à octroyer aux administrateurs et aux commissaires; 
 

5° l'approbation des budgets et des comptes; 
 

6° la dissolution de l'association; 
 

7° l'exclusion d'un membre; 
 

8° la transformation de l'association en société à finalité sociale; 
 

9° tous les cas où les statuts l'exigent.  
 
 
Art. 5. - L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration dans les cas prévus par la 
loi ou les statuts ou lorsqu'un cinquième au moins des membres en fait la demande.  
 
 
Art. 6 -  Tous les membres sont convoqués à l'assemblée générale au moins huit jours avant celle-ci. 
L'ordre du jour est joint à cette convocation. Toute proposition signée d'un nombre de membres au 
moins égal au vingtième est portée à l'ordre du jour.  
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Les membres pourront se faire représenter à l’assemblée générale par un autre membre ou, si les 
statuts l’autorisent, par un tiers. 
 
 
Art. 7 -  Tous les membres de l'association ont un droit de vote égal dans l'assemblée générale et les 
résolutions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, sauf dans les cas où 
il en est décidé autrement par la loi ou les statuts.  
Des résolutions ne peuvent être prises en dehors de l’ordre du jour que si les statuts le permettent 
expressément.  
 
 
Art. 8. - L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si les 
modifications sont explicitement indiquées dans la convocation et si l'assemblée réunit au moins les 
deux tiers des membres, qu'ils soient présents ou représentés.  
Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix des membres 
présents ou représentés. 
Toutefois, la modification qui porte sur le ou les buts en vue desquels l'association est constituée, ne 
peut être adoptée qu'à la majorité des quatre cinquièmes des voix des membres présents ou représentés. 
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, il peut être 
convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer valablement, quel que soit le nombre des membres 
présents ou représentés, et adopter les modifications aux majorités prévues à l'alinéa 2 ou à l'alinéa 3. 
La seconde réunion ne peut être tenue moins de quinze jours après la première réunion.  
 
 
Art. 9. - Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des administrateurs, des 
personnes déléguées à la gestion journalière, des commissaires et des personnes habilitées à 
représenter l'association comportent leurs nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ou, au cas 
où il s'agit de personnes morales, leur dénomination sociale, leur forme juridique, leur numéro 
d'identification de T.V.A. et leur siège social.  
Les actes relatifs à la nomination des administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière 
et des personnes habilitées à représenter l'association comportent en outre l'étendue de leurs pouvoirs 
et la manière de les exercer, en agissant soit individuellement, soit conjointement, soit en collège.  
 
 
Art. 10. 
 - Le conseil d'administration tient au siège de l'association un registre des membres. 
Ce registre reprend les noms, prénoms et domicile des membres, ou lorsqu'il s'agit d'une personne 
morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l'adresse du siège social. En outre, toutes les 
décisions d'admission, de démission ou d'exclusion des membres sont inscrites dans ce registre par les 
soins du conseil d'administration endéans les huit jours de la connaissance que le conseil a eue de la 
décision.  
 - Tous les membres peuvent consulter au siège de l'association le registre des membres, ainsi 
que tous les procès-verbaux et décisions de l'assemblée générale, du conseil d'administration ou des 
personnes, occupant ou non une fonction de direction, qui sont investies d'un mandat au sein ou pour 
le compte de l'association, de même que tous les documents comptables de l'association. Le Roi fixe 
les modalités d'exercice de ce droit de consultation.  
 
 
 
Art. 11. 
 - Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant des associations 
sans but lucratif mentionnent la dénomination de l'association, précédée ou suivie immédiatement des 
mots " association sans but lucratif " ou du sigle " ASBL " ainsi que l'adresse du siège de l'association.  
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 -Toute personne qui intervient pour une association dans un document visé à l'alinéa premier 
où l'une de ces mentions ne figure pas, peut être déclarée personnellement responsable de tout ou 
partie des engagements qui y sont pris par l'association.  
 
 
Art. 12. - Tout membre d'une association est libre de se retirer de celle-ci en adressant sa démission au 
conseil d'administration. Sans préjudice de l'article 2, alinéa 1er, 5°, peut être réputé démissionnaire, le 
membre qui ne paie pas les cotisations qui lui incombent. 
L'exclusion d'un membre ne peut être prononcée que par l'assemblée générale à la majorité des deux 
tiers des voix des membres présents ou représentés. 
Le membre démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fonds social et ne peut pas réclamer le 
remboursement des cotisations qu'il a versées, à moins de stipulations contraires dans les statuts.  
 
 
Art. 13. - Le conseil d'administration est composé de trois personnes au moins. Toutefois, si seules 
trois personnes sont membres de l'association, le conseil d'administration n'est composé que de deux 
personnes. Le nombre d'administrateurs doit en tout cas toujours être inférieur au nombre de personnes 
membres de l'association. 
Le conseil d'administration gère les affaires de l'association et la représente dans tous les actes 
judiciaires et extrajudiciaires. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi à 
l'assemblée générale sont de la compétence du conseil d'administration. 
Les statuts peuvent apporter des restrictions aux pouvoirs attribués au conseil d'administration par 
l'alinéa précédent. Ces restrictions, de même que la répartition des tâches dont les administrateurs 
seraient éventuellement convenus, ne sont pas opposables aux tiers, même si elles sont publiées. 
Toutefois, la représentation de l'association dans les actes judiciaires et extrajudiciaires peut, selon les 
modalités fixées par les statuts, être déléguée à une ou plusieurs personnes, administrateurs ou non, 
membres ou non, agissant soit individuellement, soit conjointement, soit en collège. Cette décision est 
opposable aux tiers dans les conditions prévues à l'article 26novies, § 3.  
 
Art. 13bis . - La gestion journalière de l'association, ainsi que la représentation de celle-ci en ce qui 
concerne cette gestion, peuvent selon les modalités fixées par les statuts être déléguées à une ou 
plusieurs personnes, administrateurs ou non, membres ou non, agissant soit individuellement, soit 
conjointement, soit en collège.  
Cette décision est opposable aux tiers dans les conditions prévues par l'article 26novies, § 3. Les 
restrictions apportées à leurs pouvoirs de représentation ne sont toutefois pas opposables aux tiers.  
Art. 14. - L'association est responsable des fautes imputables soit à ses préposés, soit aux organes par 
lesquels s'exerce sa volonté.  
 
Art. 14bis . - Sans préjudice de l'article 26septies, les administrateurs ne contractent aucune obligation 
personnelle relativement aux engagements de l'association.  
 
 
Art. 15. - Les personnes déléguées à la gestion journalière ne contractent aucune obligation 
personnelle relativement aux engagements de l'association.  
 
 
Art. 16. - A l'exception des dons manuels, toute libéralité entre vifs ou testamentaire au profit d'une 
association doit être autorisée par le Roi. Néanmoins, cette autorisation n'est pas requise pour 
l'acceptation des libéralités dont la valeur n'excède pas 100.000 EUR. 
Le montant visé à l'alinéa 1er, est adapté au premier janvier de chaque année à l'indice des prix à la 
consommation du mois d'octobre de l'année précédente. L'indice de départ est celui du mois d'octobre 
2001. 
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L'adaptation du montant est effectuée conformément à la formule suivante : le nouveau montant est 
égal au montant de base multiplié par le nouvel indice et divisé par l'indice de départ. Le résultat est 
arrondi à la dizaine supérieure. 
Le montant adapté est publié au Moniteur belge au plus tard le 15 décembre de chaque année. 
L'autorisation ne peut en aucun cas être accordée si l'association ne s'est pas conformée aux 
dispositions des articles 3 et 9, ou si, en violation de l'article 26novies , elle n'a pas déposé au greffe du 
tribunal de première instance ses comptes annuels depuis sa création ou au moins les comptes se 
rapportant aux dix dernières années.  
 

 
Art. 17. – 
 § 1er. Chaque année et au plus tard six mois après la date de clôture de l'exercice social, le 
conseil d'administration soumet à l'assemblée générale, pour approbation, les comptes annuels de 
l'exercice social écoulé établis conformément au présent article, ainsi que le budget de l'exercice 
suivant. 
 
 § 2. Les associations tiennent une comptabilité simplifiée portant au minimum sur les 
mouvements des disponibilités en espèces et en comptes, selon un modèle établi par le Roi. 
 
 § 3. Toutefois, les associations tiennent leur comptabilité et établissent leurs comptes annuels 
conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité des entreprises, 
lorsqu'elles atteignent à la date de clôture de l'exercice social, les chiffres ci-dessous fixés pour au 
moins deux des trois critères suivants : 
 
1° 5 travailleurs, en moyenne annuelle, exprimés en équivalents temps-plein inscrits au registre du 
personnel tenu en vertu de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des documents 
sociaux; 
 
2° 250.000 EUR pour le total des recettes, autres qu'exceptionnelles, hors taxe sur la valeur ajoutée; 
 
3° 1.000.000 EUR pour le total du bilan. 
Le Roi adapte les obligations résultant, pour ces associations, de la loi précitée du 17 juillet 1975, à ce 
que requièrent la nature particulière de leurs activités et leur statut légal. Les montants susmentionnés 
peuvent être adaptés par le Roi à l'évolution de l'indice des prix à la consommation. 
 
 § 4. Les §§ 2 et 3 ne sont pas applicables aux associations soumises, en raison de la nature des 
activités qu'elles exercent à titre principal, à des règles particulières, résultant d'une législation ou 
d'une réglementation publique, relatives à la tenue de leur comptabilité et à leurs comptes annuels, 
pour autant qu'elles soient au moins équivalentes à celles prévues en vertu de la présente loi. 
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§ 5. Les associations sont tenues de confier à un ou plusieurs commissaires le contrôle de la situation 
financière, des comptes annuels et de la régularité au regard de la loi et des statuts, des opérations à 
constater dans les comptes annuels lorsque le nombre moyen annuel de travailleurs occupés, inscrits 
au registre du personnel tenu en vertu de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des 
documents sociaux et exprimés en équivalents temps plein, dépasse 100 ou lorsque l'association 
dépasse à la clôture de l'exercice social les chiffres ci-dessous fixés pour au moins deux des trois 
critères suivants : 
 
1° 50 travailleurs, en moyenne annuelle, exprimés en équivalents temps-plein inscrits au registre du 
personnel tenu en vertu de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 précité; 
 
2° 6.250.000 EUR pour le total des recettes autres qu'exceptionnelles, hors taxe sur la valeur ajoutée; 
 
3° 3.125.000 EUR pour le total du bilan. 
Les commissaires sont nommés par l'assemblée générale parmi les membres, personnes physiques ou 
morales, de l'Institut des réviseurs d'entreprises. 
Les montants susmentionnés peuvent être adaptés par le Roi à l'évolution de l'indice des prix à la 
consommation. 
 
 § 6. Dans les trente jours de leur approbation par l'assemblée générale, les comptes annuels 
des associations visées au § 3, sont déposés par les administrateurs à la Banque Nationale de Belgique. 
Sont déposés en même temps et conformément à l'alinéa précédent : 
 
1° un document contenant les nom et prénoms des administrateurs et, le cas échéant, des commissaires 
en fonction; 
 
2° le cas échéant, le rapport du commissaire. 
Le Roi détermine les modalités et conditions du dépôt des documents visés aux alinéas 1er et 2, ainsi 
que le montant et le mode de paiement des frais de publicité. Le dépôt n'est accepté que si les 
dispositions arrêtées en exécution du présent alinéa sont respectées. 
Dans les quinze jours ouvrables qui suivent l'acceptation du dépôt, celui-ci fait l'objet d'une mention 
dans un recueil établi par la Banque Nationale de Belgique sur un support et selon les modalités que le 
Roi détermine. Le texte de cette mention est adressé par la Banque Nationale de Belgique au greffe du 
tribunal civil où est tenu le dossier de l'association, prévu à l'article 26novies , pour y être versé. 
La Banque Nationale de Belgique est chargée de délivrer copie, sous la forme déterminée par le Roi, à 
ceux qui en font la demande, même par correspondance, soit de l'ensemble des documents qui lui ont 
été transmis en application des alinéas 1er et 2, soit des documents visés aux alinéas 1er et 2 relatifs à 
des associations nommément désignées et à des années déterminées qui lui ont été transmis. Le Roi 
détermine le montant des frais à acquitter à la Banque Nationale de Belgique pour l'obtention des 
copies visées au présent alinéa. 
Les greffes des tribunaux obtiennent sans frais et sans retard de la Banque Nationale de Belgique, 
copie de l'ensemble des documents visés aux alinéas 1er et 2, sous la forme déterminée par le Roi. 
La Banque Nationale de Belgique est habilitée à établir et à publier, selon les modalités déterminées 
par le Roi, des statistiques globales et anonymes relatives à tout ou partie des éléments contenus dans 
les documents qui lui sont transmis en application des alinéas 1er et 2. " 
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Art. 18. - Le tribunal pourra prononcer à la requête soit d'un membre, soit d'un tiers intéressé, soit du 
ministère public, la dissolution de l'association qui : 
 

1° est hors d'état de remplir les engagements qu'elle a contractés; 
 

2° affecte son patrimoine ou les revenus de celui-ci à un but autre que ceux en vue desquels elle a été 
constituée; 
 

3° contrevient gravement à ses statuts, ou contrevient à la loi ou à l'ordre public; 
 

4° est restée en défaut de satisfaire à l'obligation de déposer les comptes annuels conformément à 
l'article 26novies, § 1er, alinéa 2, 5°, pour trois exercices sociaux consécutifs, à moins que les comptes 
annuels manquants ne soient déposés avant la clôture des débats; 
 

5° ne comprend pas au moins trois membres. 
Le tribunal pourra prononcer l'annulation de l'acte incriminé, même s'il rejette la demande de 
dissolution.  
 
 
Art. 19. - En cas de dissolution judiciaire d'une association, le tribunal désignera, sans préjudice de 
l'article 19bis, un ou plusieurs liquidateurs qui, après l'acquittement du passif, détermineront la 
destination de l'actif.  
Cette destination sera celle que prévoient les statuts ou, en l'absence de toute disposition statutaire à ce 
sujet, celle qu'indiquera l'assemblée générale convoquée par les liquidateurs. A défaut de disposition 
statutaire ou de décision de l'assemblée générale, les liquidateurs donneront à l'actif une affectation qui 
se rapprochera autant que possible du but en vue duquel l'association a été constituée. 
Les membres, les créanciers et le ministère public peuvent se pourvoir devant le tribunal contre la 
décision des liquidateurs.  
 
Art. 19bis. - L'action en dissolution fondée sur l'article 18, alinéa 1er, 4°, ne peut être introduite qu'à 
l'expiration d'un délai de treize mois suivant la date de clôture du troisième exercice comptable. 
Le tribunal prononçant cette dissolution peut soit décider la clôture immédiate de la liquidation, soit 
déterminer le mode de liquidation et désigner un ou plusieurs liquidateurs. Lorsque la liquidation est 
terminée, les liquidateurs font rapport au tribunal et, le cas échéant, lui soumettent une situation des 
valeurs sociales et de leur emploi. 
Le tribunal prononce la clôture de la liquidation. 
Le Roi détermine la procédure de consignation des actifs qui appartiendraient à l'association et le sort 
de ces actifs en cas d'apparition de nouveaux passifs.  
 
 
Art. 20. - L'assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de l'association que dans les mêmes 
conditions que celles relatives à la modification du ou des buts de l'association.  
L'article 8, alinéa 4, est applicable.  
 
 
Art. 21. – Le jugement qui prononce soit la dissolution d’une association, soit l’annulation d’un de ses 
actes, est susceptible d’appel. 
Il en est de même du jugement qui statue sur la décision du ou des liquidateurs. 
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Art. 22. - En cas de dissolution d'une association par l'assemblée générale, l'affectation de l'actif est 
déterminée, à défaut de dispositions statutaires, par l'assemblée générale ou les liquidateurs 
conformément à l'article 19, alinéa 2. 
La liquidation s'opère par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs qui exercent leurs fonctions, soit par 
l'application des statuts, soit en vertu d'une résolution de l'assemblée générale, soit, à défaut, en vertu 
d'une décision de justice, qui pourra être provoquée par tout intéressé ou par le ministère public.  
 
 
Art. 23. - Toute décision judiciaire, de l'assemblée générale ou des liquidateurs relative à la 
dissolution ou à la nullité de l'association, aux conditions de la liquidation, à la nomination et à la 
cessation de fonctions des liquidateurs, à la clôture de la liquidation ainsi qu'à l'affectation de l'actif 
est, dans le mois de sa date, déposée conformément à l'article 26novies , § 1er. 
Les actes relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs comportent leur nom, 
prénoms et domicile, ou, au cas où il s'agit de personnes morales, leur dénomination sociale, forme 
juridique et siège social. 
Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant d'une association ayant 
fait l'objet d'une décision de dissolution mentionnent la dénomination sociale de l'association précédée 
ou suivie immédiatement des mots " association sans but lucratif en liquidation " ou du sigle et mots " 
ASBL en liquidation ". 
Toute personne qui intervient pour une telle association dans un document visé à l'alinéa précédent où 
l'une de ces mentions ne figure pas, peut être déclarée personnellement responsable de tout ou partie 
des engagements qui y sont pris par l'association.  
 
 
Art. 24. – Il ne pourra être procédé à l’affectation de l’actif qu’après l’acquittement du passif.   
 
 
Art. 25 – L’affectation de l’actif ne peut préjudicier aux droits des tiers. 
L’action des créanciers est prescrite par cinq ans à partir de la publication de la décision relative à 
l’affectation de l’actif. 
 
 
Art. 26. - Toute action intentée par une association n'ayant pas respecté les formalités prévues aux 
articles 10, 23 et 26novies, § 1er, alinéa 2, 5°, est suspendue. Le juge fixe un délai endéans lequel 
l'association doit satisfaire à ses obligations. Si l'association ne satisfait pas à ses obligations dans ce 
délai, l'action est irrecevable.  
 
Art. 26 bis – L’association peut se transformer en une des formes de sociétés énumérées à l’article 2 
des lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935, pour autant qu’il s’agisse 
d’une société à finalité sociale conformément à l’article 164bis des mêmes lois. 
Cette transformation n’entraîne aucun changement dans la personnalité juridique de l’association qui 
subsiste sous sa nouvelle forme. 
 
Art. 26 ter – La proposition de transformation fait l’objet d’un rapport justificatif établi par le conseil 
d’administration et annoncé dans l’ordre du jour de l’assemblée appelée à statuer.  A ce rapport est 
joint un état résumant la situation active et passive de l’association, arrêté à une date ne remontant pas 
à plus de trois mois.  Un réviseur d’entreprises ou un expert-comptable inscrit au tableau des experts-
comptables externes de l’Institut des experts-comptables désigné par le conseil d’administration, fait 
rapport sur cet état et indique notamment s’il traduit d’une manière complète, fidèle et correcte la 
situation de l’association.  Une copie de ces rapports ainsi que le projet de modifications aux statuts 
sont annexés à la convocation de l’assemblée. 
 
 
Art. 26 quater – 
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 §1er La décision de transformation est soumise aux conditions de l’article 8, alinéas 2 et 3. 
 
 §2.  Immédiatement après la décision de transformation, les statuts de la société sont arrêtés  
       aux mêmes conditions.  A défaut, la décision de transformation reste sans effet. 
 
 §3. Les convocations à l’assemblée reproduisent le texte des 66 1er et 2 du présent article. 
 
Art. 26 quinquies. – Les dispositions prévues aux articles 170 et 171 des lois sur les sociétés 
commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935, sont applicables. 
 
Art. 26 sexies – 
 §1er. L’actif net de l’association, tel qu’il résulte de l’état visé à l’article 26 ter doit entrer dans 
la composition du capital social de la société ou être versé à un compte de réserve indisponible. 
 
 §2. Le montant de cet actif net ne peut faire l’objet d’aucun remboursement ou distribution 
aux associés, conformément à ce que prévoit l’article 164 quater des lois sur les sociétés 
commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935. 
 
 
Art. 26 septies – Les administrateurs de l’association qui se transforme sont tenus solidairement 
envers les intéressés, nonobstant toute stipulation contraire : 
 

1° de la différence éventuelle entre le montant de l’actif net de la société au moment de la 
transformation et le montant minimal du capital social ou de la part fixe de celui-ci tel que prescrit par 
les lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935 ; 
 

2° de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe de la surévaluation manifeste de 
l’actif net apparaissant dans l’état prévu à l’article 26 ter ; 
 

3° de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe, soit de la nullité de l’opération 
de transformation en raison de la violation des règles prévues à l’article 13 ter, alinéa 1er, 2° à 4°, 144, 
alinéa 2, 1° à 3°, appliquées par analogie, ou 170, alinéa 1er, des lois sur les sociétés commerciales, 
coordonnées le 30 novembre 1935, soit de l’absence ou de la fausseté des énonciations prescrites par 
les articles 30, alinéa 1er, à l’exception des 11° et 15° à 18°, 121, alinéa 1er, à l’exception des 8° à 12° 
et 170, alinéa 2, des mêmes lois coordonnées. 
 
 
 
 
 
 

« Chapitre II. - Associations sans but lucratif étrangères ne fait pas l’objet de ce cahier pédagogique 
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Chapitre III. - Formalités de publicité. 
 
 
Art. 26novies. – 
 § 1er. Il est tenu au greffe du tribunal de première instance un dossier pour chaque association 
sans but lucratif belge, dénommée dans le présent chapitre " association ", ayant son siège dans 
l'arrondissement. 
Ce dossier contient : 
 

1° les statuts de l'association; 
 

2° les actes relatifs à la nomination ou à la cessation de fonctions des administrateurs, des personnes 
déléguées à la gestion journalière, des personnes habilitées à représenter l'association et des 
commissaires; 
 

3° une copie du registre des membres; 
 

4° les décisions relatives à la nullité ou à la dissolution de l'association, à sa liquidation et à la 
nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs, visées à l'article 23, alinéa 1er; les décisions 
judiciaires ne doivent être déposées au dossier que si elles sont coulées en force de chose jugée ou 
exécutoires par provision; 
 

5° les comptes annuels de l'association, établis conformément à l'article 17; 
 

6° les modifications aux actes, documents et décisions visés aux 1°, 2°, 4° et 5°; 
 

7° le texte coordonné des statuts suite à leur modification. 
 

En cas de modification dans la composition de l'association, une liste des membres mise à jour est 
déposée dans le mois de la date anniversaire du dépôt des statuts. 
Le Roi détermine les modalités de constitution du dossier et l'indemnité qui est imputée à cet effet à 
l'association et qui ne peut dépasser le coût réel. Il peut prévoir que les documents visés à l'alinéa 2 
peuvent être déposés et reproduits sous la forme qu'Il détermine. Aux conditions déterminées par le 
Roi, les copies font foi comme les documents originaux et peuvent leur être substituées. Le Roi peut 
également permettre le traitement automatisé des données du dossier qu'Il détermine. Il peut autoriser 
la mise en relation des fichiers de données. Il en fixe, le cas échéant, les modalités. 
Toute personne peut, concernant une association déterminée, prendre connaissance gratuitement des 
documents déposés et en obtenir, sur demande écrite ou orale, copie intégrale ou partielle, sans autre 
paiement que celui des droits de greffe. Ces copies sont certifiées conformes à l'original, à moins que 
le demandeur ne renonce à cette formalité. 
 
 § 2. Les actes, documents et décisions visés au § 1er, alinéa 2, 1°, 2° et 4° et leurs 
modifications, sont publiés par extrait, aux frais des intéressés, dans les annexes du Moniteur belge . 
L'extrait contient : 
 

1° en ce qui concerne les statuts ou leurs modifications, les indications visées à l'article 2, alinéa 1er; 
 

2° en ce qui concerne les actes relatifs à la nomination ou la cessation de fonctions des 
administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière, des personnes habilitées à 
représenter l'association et des commissaires, les indications visées à l'article 9; 
 

3° en ce qui concerne les décisions judiciaires et les décisions de l'assemblée générale ou des 
liquidateurs relatives à la nullité ou la dissolution de l'association et à sa liquidation, l'auteur, la date et 
le dispositif de la décision; 
 

4° en ce qui concerne les actes et décisions relatives à la nomination et à la cessation de fonctions des 
liquidateurs, les indications visées à l'article 23, alinéa 2. 
Le Roi indique les fonctionnaires qui recevront les actes, documents ou décisions et détermine la 
forme et les conditions du dépôt et de la publication. La publication doit être faite dans les trente jours 
du dépôt à peine de dommages-intérêts contre les fonctionnaires auxquels l'omission ou le retard serait 
imputable. 
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 § 3. Les actes, documents et décisions dont le dépôt est prescrit par le présent titre ne sont 
opposables aux tiers qu'à partir du jour de leur dépôt ou, lorsque la publication en est également 
prescrite par le présent titre, à partir du jour de leur publication aux annexes au Moniteur belge , sauf 
si l'association prouve que ces tiers en avaient antérieurement connaissance. Les tiers peuvent 
néanmoins se prévaloir des actes, documents et décisions dont le dépôt ou la publication n'ont pas été 
effectués. Pour les opérations intervenues avant le trente et unième jour qui suit celui de la publication, 
ces actes, documents et décisions ne sont pas opposables aux tiers qui prouvent qu'ils ont été dans 
l'impossibilité d'en avoir connaissance. 
En cas de discordance entre le texte déposé et celui qui est publié aux annexes du Moniteur belge, ce 
dernier n'est pas opposable aux tiers. Ceux-ci peuvent néanmoins s'en prévaloir, à moins que 
l'association ne prouve qu'ils ont eu connaissance du texte déposé.  



 

15 
 



Dossier n°4
Quizz

O
U

T
IL

 P
E
D

A
G

O
G

IQ
U

E
D

O
S

S
IE

R
 N

°4



Page 1 sur 3 

 
           Vrai Faux 
 

 Une ASBL cherche à procurer à ses membres un gain matériel.    
 

 Une activité commerciale n’est pas envisageable au sein d’une ASBL.   
 

 Une personne morale possède la personnalité juridique.     
 

 Une ASBL est uniquement représentée par des organes     
 

 Une ASBL peut bénéficier de subventions.       
 

 Il est impossible pour une ASBL d’engager du personnel.     
 

 Un conseil d’administration peut n’être composé que de deux     
 administrateurs 
 

 Seule l’assemblée générale peut admettre un nouveau membre    
 

 La démission doit impérativement être envoyée par recommandé    
 

 Le conseil d’administration peut exclure un membre     
 

 L’assemblée générale désigne Président, Vice-Président, Secrétaire   
 et Trésorier 
 

 Le Président est d’office organe de l’ASBL       
 

 Une ASBL n’est jamais assujettie à la T.V.A.      
 

 Les membres fondateurs ont un pouvoir plus important que    
 celui des membres effectifs 
 

 Il est possible de déposer ses documents dans le dossier du greffe du   
 Tribunal de Commerce de l’arrondissement de son choix 
 

 Un règlement d’ordre intérieur est obligatoire      
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 Le conseil d’administration peut déplacer le siège social de l’ASBL   
 

 La perception d’une cotisation est obligatoire      
 

 Un membre adhérent peut consulter les procès-verbaux de l’AG    
 

 Tout dépôt au greffe est payant        
 

 Un mineur d’âge peut être membre d’une ASBL      
 

 L’assemblée générale a tous les pouvoirs qui ne sont pas conférés    
 par la loi au conseil d’administration 
 

 Une convocation à l’AG ou au CA peut être envoyée par mail    
 

 L’exclusion d’un administrateur requiert une majorité spéciale    
 

 Un membre peut se faire représenter à l’AG par son père     
 

 La liste de membres doit être déposée chaque année     
 

 Les formulaires sont déposés en triple exemplaire      
 

 Les formulaires peuvent être envoyés au greffe par la poste    
 

 Les formulaires 1 et 2 peuvent être manuscrits      
 

 Des statuts coordonnés sont des statuts conformes à la loi     
 

 Il appartient aux administrateurs d’envoyer les modifications    
 statutaires au Moniteur Belge 
 

 Un administrateur peut percevoir une rémunération      
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 Une ASBL ne peut réaliser des bénéfices       
 

 Le conseil d’administration peut prononcer la dissolution de l’ASBL   
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           Vrai Faux 
 

 Une ASBL cherche à procurer à ses membres un gain matériel.   x 
 

 Une activité commerciale n’est pas envisageable au sein d’une ASBL.  x 
 

 Une personne morale possède la personnalité juridique.   x  
 

 Une ASBL est uniquement représentée par des organes    x 
 

 Une ASBL peut bénéficier de subventions.     x  
 

 Il est impossible pour une ASBL d’engager du personnel.    x 
 

 Un conseil d’administration peut n’être composé que de deux   x  
 administrateurs 
 

 Seule l’assemblée générale peut admettre un nouveau membre   x 
 

 La démission doit impérativement être envoyée par recommandé   x 
 

 Le conseil d’administration peut exclure un membre    x 
 

 L’assemblée générale désigne Président, Vice-Président, Secrétaire  x 
 et Trésorier 
 

 Le Président est d’office organe de l’ASBL      x 
 

 Une ASBL n’est jamais assujettie à la T.V.A.     x 
 

 Les membres fondateurs ont un pouvoir plus important que   x 
 celui des membres effectifs 
 

 Il est possible de déposer ses documents dans le dossier du greffe du  x 
 Tribunal de Commerce de l’arrondissement de son choix 
 

 Un règlement d’ordre intérieur est obligatoire     x 
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 Le conseil d’administration peut déplacer le siège social de l’ASBL  x 

 

 La perception d’une cotisation est obligatoire     x 
 

 Un membre adhérent peut consulter les procès-verbaux de l’AG   x 
 

 Tout dépôt au greffe est payant       x 
 

 Un mineur d’âge peut être membre d’une ASBL    x  
 

 L’assemblée générale a tous les pouvoirs qui ne sont pas conférés   x 
 par la loi au conseil d’administration 
 

 Une convocation à l’AG ou au CA peut être envoyée par mail  x  
 

 L’exclusion d’un administrateur requiert une majorité spéciale   x 
 

 Un membre peut se faire représenter à l’AG par son père    x 
 

 La liste de membres doit être déposée chaque année    x 
 

 Les formulaires sont déposés en triple exemplaire    x  
 

 Les formulaires peuvent être envoyés au greffe par la poste   x 
 

 Les formulaires 1 et 2 peuvent être manuscrits     x 
 

 Des statuts coordonnés sont des statuts conformes à la loi    x 
 

 Il appartient aux administrateurs d’envoyer les modifications   x 
 statutaires au Moniteur Belge 
 



Page 3 sur 3 

 Un administrateur peut percevoir une rémunération    x  
 

 Une ASBL ne peut réaliser des bénéfices      x 
 

 Le conseil d’administration peut prononcer la dissolution de l’ASBL  x 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 




